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FRAUDE TITRE DE SEJOUR de 10 ANS

Par aurore1, le 05/03/2017 à 13:50

bonjour,
une personne de nationalité tunisienne qui ne vit pas en France peut elle obtenir un titre de
séjour de 10 ans, dans la mesure ou elle fraude et qu'elle fait de fausses attestations que faire.
Merci de votre réponse
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